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Reconnaissance et prise en compte de l'exposition aux risques des pompiers
Question écrite n° 16830

Texte de la question

M. Sylvain Carrière alerte M. le ministre de l'intérieur et des outre-mer sur la nécessité de prendre en compte et
reconnaître l'exposition aux risques des sapeurs-pompiers. Les pompiers, dans leurs activités, sont exposés à
de nombreuses substances toxiques pour l'organisme. C'est le cas de la suie composée, entre autres,
d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) cancérigènes. C'est le cas des déblais qui entraînent une
concentration en particules fines jusqu'à 400 fois plus importante qu'à l'air ambiant. C'est le cas des fumées
irritant la peau et pénétrant dans les voies respiratoires, dont la toxicité est accrue par l'usage de nouveaux
matériaux synthétiques comme le plastique, les composites, le bois traité ou encore les nanoparticules. C'est le
cas de la mousse anti-incendies composée essentiellement de PFAS. En 2010, le Centre international de
recherche sur le cancer (CIRC) a conclu que l'exposition professionnelle en tant que pompier est « possiblement
cancérogène pour l'humain ». L'Organisation mondiale de la santé (OMS) a reconnu en 2022 la surexposition
des pompiers à nombre de maladies et d'infections chroniques. Par rapport au reste de la population, c'est +58
% de risque de contracter un mésothéliome, +16 % de contracter un cancer de la vessie. Sans compter nombre
de cancers et autres maladies chroniques directement causées par l'activité de pompier dont la surexposition n'a
pas pu être chiffrée. De nombreux pays comme le Canada, les États-Unis d'Amérique et la Belgique, ont
reconnu la causalité de ces maladies dans l'exercice des fonctions des sapeurs-pompiers. En conséquence, ils
ont mis en place une protection générale digne de ce nom. En France il n'en est rien, alors même que c'est le
pays qui expose le plus les pompiers à ces risques. Pourtant, le 24 octobre 2023, devant l'Assemblée nationale,
M. le ministre de l'intérieur annonçait que les pompiers « sont amenés à contracter des maladies très graves,
notamment des cancers ». Il s'agit donc d'agir en conséquence. Le 3 octobre 2023, le Parlement européen a
adopté une résolution législative sur l'exposition à l'amiante, depuis traduite en directive, dont le point 28 qualifie
les pompiers de « personnels à protéger ». Mais les exigences des pompiers vont plus loin que le seul champ
de l'exposition à l'amiante. Ils veulent enfin que soient intégrés les « cancérigène, reprogène et reprotoxique »
(CMR) ainsi que les HAP. Dès lors, il s'agit de mettre en place une règle générale de protection des sapeurs-
pompiers et des personnels administratifs qui participent aux missions de secours. Il est également urgent de
reconnaître enfin ces maladies comme professionnelles et de les prévenir en séparant les filières au sein des
SDIS afin de limiter l'exposition. Comme le rappellent les membres de la Fédération autonome des sapeurs
pompiers professionnels et des personnels administratifs et techniques spécialisés, « les pompiers ne sont pas
des héros qui peuvent impunément exposer leurs vies. Ce sont des femmes et des hommes ordinaires qui
gèrent des situations exceptionnelles de crises et de détresse auxquels leurs concitoyens sont inlassablement
confrontés ». Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre afin de mieux protéger les 250 000
pompiers du pays.
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